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Je vais reprendre le plan que vous m’avez proposé, tout en sachant qu’entre inconvénients et modifications, il s’agira souvent de l’autre face d’une même réalité et que les perspectives ne feront sans doute que prolonger les modifications proposées.

1. Les avantages et les inconvénients des contrats actuels

Le 1er avantage des contrats de ville actuels ou de ceux qui les ont précédés, c’est d’avoir porté à connaissance l’état de dégradation de quartiers dont personne ne se préoccupait : ni l’État, ni les collectivités locales. Il faut vraiment garder mémoire de cette situation.

Le 1er avantage de ces contrats c’est donc leur existence même : il oblige un certain nombre de partenaires, a minima l’État et la collectivité locale et aujourd’hui plus largement le conseil général et le conseil régional, les bailleurs sociaux, la CAF, le FASILD, les transporteurs, etc., à se mettre autour de la table pour débattre de la situation d’un quartier, d’un territoire qui va mal. 

Le contrat de ville représente donc une opportunité de réflexions collectives sur le diagnostic d’un quartier, d’un territoire et de ses principales potentialités ou de ses dysfonctionnements, sur la définition d’objectifs partagés qui font l’objet d’un programme d’interventions concerté, d’engagements financiers précis, d’une programmation financière, d’échéances, de modalités de suivi, voire d’évaluation. 

Le 2ème avantage des contrats, c’est de transformer profondément les organisations et modes d’intervention des collectivités locales et administrations publiques.

Ils ont permis la transformation des organisations des pouvoirs publics. Trois exemples :

· La territorialisation de l’administration municipale : à Montreuil, notamment, ou à Nantes, Strasbourg, Dunkerque… À Montreuil, la ville a déconcentré ses services avec, pour chaque quartier un référent des services techniques, un responsable vie sociale de quartier, un chargé de mission démocratie participative et le coordonnateur de projet rattaché à la mission développement social urbain, le tout sous la responsabilité d’un élu.

· Les contrats obligent chaque partenaire public à définir, à préciser ses objectifs pour un territoire donné –ce qui n’est pas dans la culture administrative française républicaine. Progressivement une culture d’objectif et de projet entre dans certaines administrations : CAF, la Poste, les collectivités locales. Cela signifie aussi d’analyser ses dysfonctionnements institutionnels, ses manques, ses faiblesses et d’en rechercher les solutions.
· L’émergence de la notion de « service public local » avec la création des Maisons de services publics comme à Saint-Denis ou les Maisons de la justice et du droit qui permettent un rapprochement de la justice des habitants.

Le 3ème avantage de ces contrats est d’être un réel appui à l’innovation sociale, en favorisant :

· De nouveaux métiers autour de l’ingénierie de projet, en interface entre les élus, les institutions et les habitants : ce sont les chefs de projet dont on commence à bien connaître le référentiel d’intervention puisqu’on a mis en place des formations professionnelles,

· de nouveaux modes de faire partenariaux des professionnels des services publics au plan local qui bien souvent n’imaginent pas de revenir à une intervention centrée sur leur seule institution (c’est ce qu’expriment les professionnels auditionnés lors de l’évaluation du contrat de ville du Blanc-Mesnil, par exemple),

· et en soutenant financièrement les associations plus réactives à la demande sociale, plus en proximité. Ainsi, on a vu se développer de nouvelles fonctions comme les médiateurs sociaux ou les femmes-relais ou encore les Régies de quartier et correspondants de nuit.

Évidemment, ces contrats n’ont d’intérêt que s’ils sont respectés par les différentes parties. Respectés dans la durée, dans leur architecture, dans leurs financements. Et c’est sans doute là le principal inconvénient de ces contrats : ils n’ont pas de valeur juridique et n’engagent pas véritablement leurs partenaires, notamment du fait de l’annualité budgétaire.

Et là, je voudrais signaler tous les inconvénients qui ont favorisé le non-respect de ces contrats, voire des situations de rupture de contrat, qui ont pour partie mis en échec les objectifs poursuivis, à savoir lutter contre la ségrégation sociale et territoriale.

Le 1er inconvénient, c’est que ces contrats sont trop soumis aux fluctuations politiques et budgétaires alors qu’il serait nécessaire qu’ils s’inscrivent dans la durée.

Toutes les modifications qui sont intervenues depuis la signature des contrats de ville en 1994 ont été particulièrement préjudiciables aussi bien à la notion de contrat qu’à celle de développement territorial.

Rappel pour mémoire des modifications :

· 1994 : signature des contrats de ville. En Seine-Saint-Denis, 19 communes signent avec l’État.

· 1995, changement de gouvernement et annonce en 1996 : Pacte de relance qui « divise » les territoires des contrats de ville en ZFU, ZRU et ZUS. À chaque catégorie s’appliquent des droits spécifiques (exonération de charges sociales et fiscales, par exemple, ou emplois ville) et des financements réservés. 

· De mars 1995 à juillet 1996, il y a une multiplication d’appels à projet : partenaires pour la ville, éclairage public et lumière urbaine, transports publics et intégration urbaine, prévention sécurité du commerce, plates formes de services publics, paysages et intégration urbaine. On sait que ce mode de fonctionnement favorise les villes qui ont des moyens humains d’ingénierie de projet, c’est-à-dire pas nécessairement celles qui connaissent le plus de difficulté…

· La Pacte de relance entre en application au 1er janvier 1997 et en juin 1997, nouveau changement de gouvernement qui dénonce ce Pacte et en même temps, il n’y aura plus de ministre de la ville jusqu’en mars 1998 : c’est le silence sur la politique de la ville, c’est une vraie période d’incertitude, de flou

· D’autant que dès décembre 1998 est publiée une circulaire relative aux contrats de ville 2000/2006 : les ZUS sont maintenues ainsi que les ZFU… 

C’était les contrats de ville du XIème plan. Le XIIème plan, c’est la même histoire :

· 2000 : signature des 247 contrats de ville

· 1er août 2003 : loi d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine qui ne cite pas une seule fois le mot « contrat », mais qui parle de nouvelles conventions pour 2004-2008.

Cela signifie que depuis 1994, aucune contractualisation n’aura été réellement à son terme, puisque de nouvelles orientations ou priorités gouvernementales seront venues interférer sur le contrat signé deux ou trois ans plus tôt.

Donc, 1er inconvénient : des contrats dont la durée n’est pas respectée.

Le 2ème inconvénient, c’est la transformation de l’architecture de ces contrats.
Le contrat de ville a été présenté comme un contrat unique sur un territoire donné qui prenait en compte à la fois l’investissement et le fonctionnement, sorte de contrat cadre. Mais en parallèle, d’autres procédures contractuelles spécifiques allaient se développer :

· les PACT-urbains, mis en place conjointement par la DATAR et la DIV, qui s’appliquent à des zones en cours de reconversion industrielle.
· Les GPU, suivis des GPV
· Les ORU

Des nouvelles procédures contractuelles qui vont avoir un effet tendanciel de disjoindre les crédits d’investissement et ceux de fonctionnement.

La multiplication des contrats va aussi concerner les thématiques : 

· les PLIE
· les contrats d’agglomération de la DPM
· les chartes pour l’environnement

· les conventions de développement culturel

Cela va s’accélérer à partir de 1997 où l’on voit se multiplier les contrats ou plutôt les sous-contrats thématiques :

· Octobre 1997 : annonce des CLS dont les premiers seront signés dès 1998

· Mise en place des CEL

· Création des ASV

· Décembre 2001 : circulaire relative à la veille éducative

· 2003 : expérimentation des Projets sociaux de territoire

L’architecture, c’est aussi les périmètres qui vont se superposer pour partie ou entièrement. Le contrat de ville ne sera pas, comme il devait l’être, la procédure unique de contractualisation entre l’État et une ville. En parallèle, il y aura également les GPU, par exemple, sur des périmètres différents… puis le GPV ou l’ORU ou encore les PIC Urban…

Les périmètres des contrats de ville correspondent rarement, surtout quand il s’agit d’intercommunalité, à un périmètre cohérent, en termes de compétence politique…

Mais par contre, la qualification des acteurs français (professionnels ou élus) pour investir l’Objectif 2 ou le FSE n’est pas développée. De fait, il n’y a pas de synergie des financements de la politique de la ville avec les financements européens. Il y a une vraie faiblesse à ce niveau, à tel point que la France ne consomme pas ses crédits européens. L’étude faite par le cabinet FORS pour le compte de la DATAR et qui sera présentée prochainement au Havre montre bien cette faiblesse.

Le 3ème inconvénient, c’est l’imbroglio sur les financements.
Quelques exemples :
· 2000 à 2002 : fonds de revitalisation économique qui disparaît sans que les opérateurs en soient vraiment informés

· en 2003, 20 % des financements des GPV devaient aller à des actions d’accompagnement social. Cela disparaît en cours d’année, laissant un certain nombre d’acteurs sociaux en grande difficulté pour financer leurs interventions.

· Absence de suivi des engagements financiers contractuels du fait des modifications de procédures : passage du GPV au PRU d’où changement des modes de financements et des projets ;

· remise en cause annuelle des crédits : pour le fonctionnement, par exemple, changement des priorités de l’État (exemple de la culture ou du sport) ce qui remet en cause les projets portés par la ville ou les associations ; retards de paiement, gels budgétaires…

Enfin, dernier inconvénient qui est un peu la conséquences des inconvénients cités précédemment : la complexité des procédures et de ce fait le développement incontrôlé des instances de concertation, réunions, etc.
C’est l’exemple du comité de pilotage qui est précédé par un ou plusieurs comités techniques qui réunit la ou les ville(s), le conseil général, le conseil régional, l’État et tous ses services, le ou les bailleurs sociaux, le FASILD, les associations, etc. Tout cela étant multiplié en fonction des thématiques.

Cela entraîne :

· une multiplication des réunions et les acteurs de terrain deviennent des acteurs de réunion
· des difficultés d’arbitrage financier : chaque action est légitime, avec une évolution vers une politique du guichet. La politique de la ville est le dernier guichet où l’on peut trouver de l’argent pour financer son projet surtout quand le droit commun fait défaut.

Cette procédurisation a en outre souvent réduit les chefs de projet à n’être que des monteurs de dossiers, de fiches actions, ou des spécialistes de tableurs excel voire de suivi de consommation, au détriment de leur cœur de métier : conduire un projet de développement social et urbain, de développement territorial.

Toutes ces difficultés sont encore renforcées pour les territoires les plus en difficulté qui ont plusieurs procédures : contrats de ville, GPV, PIC Urban, PLIE, etc. 

2. Les modifications qu'il serait souhaitable d'y apporter

Tous ces inconvénients justifient-ils la suppression des contrats ? Pour ma part, non.

Le cadre théorique du contrat est intéressant puisqu’il oblige les villes et leurs partenaires notamment à un minimum de rigueur mais la remise en cause permanente qu’a connue cette politique en 20-25 ans en termes de procédure, d’orientation, de calendrier, de périmètre ou de ligne financière pour des raisons de changements politiques ou de priorités budgétaires ne correspond pas à la logique de projets qui sont très majoritairement pluriannuels et exigent donc des engagements pluriannuels stables. Tous ces changements ont incontestablement nui à la lisibilité de la politique de la ville et aussi sans doute à la qualité des projets qui ont besoin de temps et de pérennisation pour produire des résultats.

Il faut donc réaffirmer la notion de projet contractuel unique, de convention cadre qui prenne en compte l’ensemble des dimensions du renouvellement urbain : un projet qu’il soit sur un quartier, plusieurs quartiers, une ville, une agglomération, doit associer ce qui relève de l’investissement et ce qui relève du fonctionnement. Ce projet doit réunir l’ensemble des procédures contractuelles dans une seule convention cadre et doit être évaluable avec des objectifs quantifiables. Cette convention cadre aurait différents volets thématiques mais ne constituerait qu’un seul contrat qui aurait une valeur juridique, d’engagement pluriannuel des différents signataires. 

L’expérience prouve que la transformation des quartiers ou des territoires nécessite des dépenses de différentes natures. Le bilan des politiques européennes de la ville nous montre que sur une même enveloppe budgétaire, les projets Urban financent en moyenne :

· 40 % pour la régénération urbaine et l’environnement

· 21 % pour l’emploi et le développement économique

· 21 % pour des actions d’insertion ou d’intégration sociale (d’inclusion sociale)

·   8 % pour le transport

·   4 % pour les NTIC

·   6 % pour l’assistance technique

Mais, on l’a vu : la qualification des acteurs français sur les financement européens n’est pas suffisamment développée.

Cette notion de contrat unique doit se retrouver dans le pilotage. Un seul contrat, une seule instance de pilotage. Il est proposé que cette instance de pilotage soit systématiquement sous la forme d’un GIP ou d’une association, formes juridiques qui garantissent le partenariat et qui regrouperaient a minima l’État, la ville ou l’EPCI (établissement public de coopération intercommunale), leurs partenaires, des habitants. D’autres formes juridiques, comme les SEM ou syndicat mixte, peuvent également être envisagées, l’idée maîtresse devant rester la conduite partenariale d’un projet contractuel avec une seule structure de maîtrise d’ouvrage du projet.

L’équipe des professionnels, tous employés du GIP ou de l’association, serait composée d’un directeur, de directeurs adjoints et d’agents de développement local.

Il est surtout proposé de créer au sein de ce GIP ou de cette association un poste de responsable administratif et financier qui serait chargé de toute l’ingénierie financière des projets :

· Le directeur et les directeurs adjoints constitueraient l’équipe de direction du projet. Suivant la taille du site, les directeurs adjoints seraient des directeurs territoriaux ou des directeurs thématiques (urbanisme, développement social, etc…), l’idéal étant qu’ils soient thématiques ET territoriaux. L’ensemble de l’équipe de direction doit garder des missions opérationnelles.

· Le chargé de mission en ingénierie administrative et financière serait chargé de l’ensemble des dossiers, en investissement comme en fonctionnement. Il doit être au service de l’équipe de projet qu’il déchargerait de ces contraintes.

· Les agents de développement local, plus proche du terrain, seraient en charge de faire émerger et remonter les projets construits au plus près des habitants.

Il sera nécessaire de veiller à la diversité des cultures et profils professionnels de l’équipe, les compétences devant être complémentaires au sein même de l’équipe de projet.

Il faut réaffirmer le respect des engagement financiers sur la durée par les différents partenaires signataires du contrat. De ce point de vue, l’ANRU peut sembler un modèle intéressant si réellement il fonctionne : un fonds unique qui rassemble tous les financements des différents partenaires qui s’engagent sur un programme opératoire d’actions sur 5 ans minimum. Mais l’ANRU ne concerne que les projets de rénovation urbaine. 

Pourquoi ne pas proposer la création d’une Agence nationale de rénovation sociale qui globaliserait les financements sur la dimension sociale du renouvellement urbain ? La question sociale est-elle trop complexe ?

Le contrat doit s’appuyer sur des documents contractuels qui fassent apparaître les objectifs et les moyens des politiques de droit commun dont la politique de la ville ne doit pas être que le complément mobilisateur. La politique de la ville ne doit pas être le droit commun des territoires en difficulté. Elle doit sans doute se recentrée sur des actions ou des thématiques qui aient un effet levier sur les politiques de droit commun. Des actions adaptées aux territoires : par exemple, la question des transports ou de la formation professionnelle ne se pose pas avec la même priorité à Saint-Denis ou à Clichy-sous-Bois.

Concernant la mesure de l’impact d’une action, la mise en œuvre de l’observatoire national des ZUS peut être tout à fait intéressant en termes de méthodes : si l’on veut mesurer l’impact d’une politique publique, cela nécessite :

· De connaître précisément le point de départ,

· De se donner des objectifs réalistes, service par service

· D’évaluer le point d’arrivée.

On retrouve là les principes exigés par l’Europe dans le cadre des évaluations ex ante, in itinere et ex post.

Cela nécessite une plus grande exigence lors de la rédaction du diagnostic, sur les méthodes de programmation et de suivi, sur les indicateurs et les méthodes d’évaluation.

Cela nécessite notamment que l’ensemble des services publics communiquent leurs chiffres : l’ANPE, l’Éducation nationale, la CPAM, la police (et surtout qu’on rende fiable l’état 4001)…
La loi Borloo peut être un véritable point d’appui si elle n’est pas utilisée comme « variable de sélection ».

Enfin, la dernière modification qu’il faudrait apporter aux contrats de ville serait de les recentrer sur les territoires les plus en difficulté et de tenir compte de la richesse des villes. Il faut concentrer les interventions sur quelques territoires au lieu de cet éparpillement qui n’a fait que se développer en 25 ans.

Il faut développer une vision stratégique de solidarité si on veut que les financements apportés par l’État ait un effet réel et durable. Cela signifie sans doute d’abandonner certains contrats de ville là où les villes ont les moyens d’intervenir sur leurs fonds propres : Toulouse ou Nantes par exemple. 
3. Les perspectives d'avenir qui leur sont ouvertes

La logique contractuelle doit être préservée, voire renforcée en tenant compte des critiques faites précédemment et des propositions d’amélioration. Ce n’est pas parce que la politique de la ville a été peu lisible qu’elle n’a pas eu des effets tout à fait essentiels et importants.

Je les rappelle :

· Le 1er effet positif de la politique de la ville, c’est d’avoir porté à connaissance l’état de dégradation de quartiers dont personne ne se préoccupait : ni l’État, ni les collectivités locales. Il faut garder mémoire de cette situation.

· Le 2ème effet positif de la politique de la ville, c’est d’avoir transformé profondément les organisations et modes d’intervention des collectivités locales et administrations publiques par l’introduction du principe de « politique territoriale ».

· Le 3ème effet positif de la politique de la ville a été d’être un réel appui à l’innovation sociale.

Tous ces acquis doivent être préservés, poursuivis et développés.

Mais il est surtout nécessaire que l’État conserve son rôle de garant de la solidarité nationale sinon bon nombre de quartiers risquent à nouveau de disparaître de l’agenda politique.

Il est sans doute nécessaire de repréciser le rôle de l’État au-delà de l’aspect « apport de financements ». Les dernières lois de décentralisation induiront nécessairement un repositionnement de l’État comme partenaire des collectivités territoriales (villes, intercommunalités, départements, régions).

Au-delà de ses grands champs de compétences (école, justice, police), l’État c’est la notion d’autorité morale, une compétence spécifique de l’État du fait de sa distance au local, ce qui lui permet de ne pas être intégré à un pouvoir local, à des jeux d’intérêts locaux.

De ce fait, il peut jouer une fonction de débat public, de médiation ou de recours entre les différents niveaux territoriaux, ou entre les partenaires publics, privés et associatifs.

Cette fonction de garant de la solidarité et de la cohérence nationale est particulièrement importante pour un département comme la Seine-Saint-Denis qui ne pourra dépasser les difficultés économiques, sociales et urbaines qu’il connaît aujourd’hui sans un engagement de la solidarité régionale et nationale.

Le rapport du Conseil d’analyse économique montre que les écarts entre les territoires se sont aggravés depuis une vingtaine d’années. Il faut donc un engagement financier fort et dans la durée de l’État pour accompagner les collectivités locales dans la prise en compte de ces difficultés. 

La réussite de ces contrats exige une réforme structurelle des finances locales. En effet, si on regarde l’étude du cabinet Michel Klopfer sur les finances de 50 communes d’Île-de-France (29 en GPV et 21 de 50 à 100 000 habitants), étude qui avait pour objectif de mesurer les disparités de richesse fiscale et d’évaluer le niveau de correction apporté par les mécanismes de péréquation, on s’aperçoit que ces mécanismes n’ont pas d’effets sur les inégalités, voire les accroissent plutôt, puisque 37 communes, dont 13 sur les 15 de Seine-Saint-Denis retenues dans cette étude, sont en dessous de la moyenne régionale malgré les dotations dont elles bénéficient (il n’y en avait que 35 avant dotation).

Aussi, seule une réforme structurelle des finances locales pourrait transformer cette situation, notamment par une modification des modes de calcul de la DGF(prise en compte du taux de logements sociaux, par exemple) ou de la dotation de solidarité urbaine (prise en compte de la population en ZUS et non plus de la population municipale). C’est ce que propose le CNV.

Enfin, on sait que certaines communes hésitent à s’engager dans une démarche de projet compte tenu de la faiblesse de leurs ressources, sachant que les délais de retour sur investissement sont longs et que leur engagement grèvera lourdement leur fonctionnement « ordinaire ». Quels mécanismes mettre en place pour compenser cette difficulté et empêcher l’accroissement des disparités entre collectivités territoriales ? Il faut reprendre les propositions du CNV sur les finances locales notamment quand il demande que le projet de renouvellement urbain prévoie et évalue l’ensemble des incidences financières –en fonctionnement ou en investissement– afin de les inscrire dans le volet financier du projet.

Il faut par ailleurs mobiliser fortement les fonds privés : des bailleurs sociaux, notamment, mais également des entreprises privées et des banques.

À ce propos, l’exemple du financement des Corporations de développement communautaire américaines devrait nous inspirer : 

· la loi pour le réinvestissement communautaire qui a beaucoup aidé les CDC à se développer. Cette loi a obligé les banques à réinvestir l’argent qu’elle collectait dans les quartiers pauvres dans les quartiers eux-mêmes, 

· le crédit fiscal : la CDC qui a besoin de financements pour payer ses employés et ses charges ou réaliser ses projets, demande un soutien au secteur public, mais aussi à des sociétés privées. En échange de leur investissement financier dans les programmes de la CDC, ces sociétés privées obtiennent des remises sur leurs impôts, c’est ce qu’on appelle les crédits fiscaux. Ces crédits fiscaux peuvent bénéficier à de nombreux projets : développement économique, construction d’un centre commercial par exemple, rénovation de l’habitat, accompagnement social, formation.

Mais il n’y aura pas de véritable transformation des quartiers si la lutte contre la ségrégation sociale et territoriale ne devient pas une grande cause nationale de solidarité. C’est à la portée d’un pays comme la France et on pourrait reprendre une des propositions du rapport du Conseil d’analyse économique qui propose de consacrer 1 % du budget national aux territoires urbains en difficulté au lieu des 0,36 % actuels.

Bénédicte MADELIN
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